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I. Présentation de l’Association et de son activité  
 
 Projet associatif 
 

Dénomination de l’Association : SAUVEGARDE 58 
Identité juridique Association De Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte de la Nièvre 
Siège social  21 rue du rivage - BP20 - 58019 Nevers Cedex 

 Tél : 03.86.61.38.79  Fax : 03.86.61.92.49 
 siegesocial@sauvegarde58.org 

 
N° Siret  775 620 164 00100 
Président  Gérard HIVERGNEAUX 
Directeur Général  Serge JENTZER 

 
Histoire et évolution  
 
Le 20 octobre 1944 est fondée la Société Nivernaise de Protection de l’Enfance. En décembre 1949, 
l’Association s’inscrit dans la création du mouvement Sauvegarde et prend le nom de Sauvegarde de 
l’Enfance en Nivernais pour devenir le 23 octobre 1950, l’Association Départementale pour la Sauve-
garde de l’Enfance et de l’Adolescence en Nivernais. 
Créée à l’origine pour assurer l’éducation, le soutien et l’accompagnement des enfants et des adoles-
cents, l’Association va se développer et diversifier ses secteurs d’interventions.  
Elle va structurer son action autour de trois secteurs d’activités : 

 La protection de l’enfance et de l’adolescence tant sur le plan civil que sur le plan pénal 
 Le médico-social pour l’enfance et l’adolescence 
 Les établissements pour adultes ayant un handicap mental. 

L’Association est aujourd’hui communément appelée la « Sauvegarde 58 » et développe une maxime 
« L’engagement au service des différences ». 
 
Valeurs et Projet Associatif 
 
En mettant «l’Humain» au centre de son projet, l’Association se veut porteuse d’une déontologie, de 
valeurs fortes et intrinsèques. Elle affirme la primauté de la personne, sa participation à la vie sociale 
et l’accès à la citoyenneté, avec ses moyens, selon ses possibilités… tout ceci visant à valoriser, déve-
lopper et/ou conforter. 
Pour structurer et orienter son action, la Sauvegarde affirme son attachement à la longue tradition 
philosophique humaniste, démocratique et laïque.  
Son action est sous-tendue par des valeurs fondamentales quels que soient la nature et le degré de 
vulnérabilité des personnes prises en charge : 

 respect des libertés individuelles, de l’intégrité, de la dignité des personnes en situation 
de handicap,  

 reconnaissance de leurs droits,  
 affirmation de leurs possibilités d’évolution. 

Elle cherche à favoriser l’accès à la citoyenneté des personnes en risque d’échec et/ou en voie de 
marginalisation et d’exclusion, considérant que chacun doit bénéficier d’une place digne et reconnue 
dans la société. 
L’Association assume son indépendance idéologique et milite pour une société libre, ouverte et soli-
daire qui garantit le droit des plus faibles, le respect des différences, mais aussi le pluralisme des 
opinions, des cultures et des croyances. 
  

mailto:siegesocial@sauvegarde58.org
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Conformément au Projet Associatif 2010-2015, La Sauvegarde vise ainsi à : 
 Protéger, 
 Accompagner, 
 Reconnaître, 
 Et souhaite être un promoteur de citoyenneté à tous les âges de la vie. 

 
 

 Activités statutaires  
 

INSTANCES Nombre 
de réunions 

Nombre  
d’heures 

Missions principales  
de l’année écoulée 

Bureau 11 38h30 - poursuite projet politique Sauvegarde 58  
- poursuite réécriture du projet associatif  
- poursuite travail CPOM CD58 
- poursuite du développement des partenariats  
- poursuite coopération locale 

Conseil 
d’Administration 

5 12h30 - validation des modifications apportées au règlement général de 
fonctionnement associatif (deux fois) 
- admission de nouveaux membres de l’Association (Maître CHE-
RAMY et Docteur MEUNIER) 
- validation du renouvellement des mandats de certains adminis-
trateurs de la façon suivante : Madame LATAPPY en 2017, Mon-
sieur LACOMBRE et Madame OLIVER en 2019, Monsieur VAU-
THIER en 2021 
- validation de différents documents de la loi 2002-2 : règlement 
intérieur de la forme de participation des usagers de la résidence 
des Etangs, projet service et le règlement de fonctionnement du 
SAVS Le Morvan, projet d’établissement du Centre Habitat Les 
Chailloux, projet de service du SAEMO 
- validation de l’acquisition du bâtiment sis à Montsauche-les-
Settons cadastré AY numéro 195 (pour 76 a et 97 a) pour la 
somme d’un euro 
- validation des 3 axes du futur projet associatif : action "huma-
niste et solidaire", prise en charge de la vulnérabilité dans toute 
sa complexité, méthode de débat dynamique 
- l’autorisation du Président de la Sauvegarde 58 à solliciter le 
Président du Conseil Départemental de la Nièvre dans le cadre de 
la contractualisation du CPOM 
- validation du principe d’abandon de créance de TRAP’S sous 
condition résolutoire de retour à meilleure fortune d’un montant 
de 134 281,51 €, l’établissement de la convention correspon-
dante et de la signature  de celle-ci par le Président 
- validation du recrutement de François LAURENDEAU au poste 
de directeur de dispositif adulte handicap 
- approbation des comptes administratifs, rapports d’activité, 
comptes annuels, de l’affectation comptable des résultats 2016 
ainsi que des budgets prévisionnels et  programmes 
d’investissements 2018 
- validation du CPOM ARS 2018-2022 
- élection bureau pour 2 ans 
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Assemblée  
Générale 

2 2h15 - validation des comptes 2017 
- admission de nouveaux membres au CA (Maître CHERAMY et 
Docteur MEUNIER) 
- fixation des cotisations 
- validation rapport spécial des conventions règlementées 
- validation des modifications des statuts 

Comité  
stratégique 

12 27h30 - réflexions stratégiques, politiques et opérationnelles 

Commission  
financière 

8 16 - examen des comptes annuels et des comptes administratifs, des 
budgets prévisionnels, des plans pluriannuels d’investissements, 
des synthèses financières, des accordés budgétaires 
- rencontre avec nos partenaires financiers pour étude des pla-
cements et emprunts, suivi de la trésorerie dont décaissements 
travaux 

Commission  
travaux et  
patrimoine 

5 15 - Travaux de restructuration de l’IME Vauban 
- Travaux de restructuration de l’ITEP et mise en conformité par 
rapport à l’accessibilité handicapés 
- Travaux de réhabilitation du bâtiment pour les ateliers espaces-
verts et handi-débarras de l’ESAT Les Cottereaux,  
- Projet Résidence des Etangs, projet Centre Habitat Les Chail-
loux,  
- Travaux d’installation d’un nouveau système d’aspiration des 
poussières de bois dans l’atelier menuiserie et extension du 
chauffage de l’ESAT Poirier-  
- Projet d’extension de l’ESAT le Morvan 
- Entretien du Patrimoine 

Comité éthique, 
bientraitance 

qualité et attentes 
des usagers 
(CEBQAU) 

4 
(dont 2  

rencontres 
avec invi-
tations de 

familles 
des sec-

teurs 
enfance 

handicap 
et protec-

tion de 
l’enfance) 

8 h  
 

- traitement des points relevant de la bientraitance et de 
l’éthique, de la qualité (essentiellement liée aux démarches des 
établissements et services de l’Association et de la mise en 
œuvre des évaluations internes, externes et de leurs suivis), des 
attentes des bénéficiaires (réflexions, projets,…) 
- plusieurs groupes de travail ad ’hoc, mandatés par le CEBQAU, 
se sont réunis afin de travailler sur la question du suivi associatif 
des démarches qualité des différents établissements et services 
de l’Association, de la place et du rôle des correspondants qualité 
identifiés  et un travail a aussi porté sur une proposition de revi-
site du règlement général de fonctionnement associatif concer-
nant la question de la composition et du fonctionnement du Co-
mité 
- échanges divers et multiples sur des thématiques d’actualités 
relatives à nos secteurs et missions d’interventions ont ponctué 
les rencontres du CEBQAU 
- points réguliers sur les signalements d’évènements préoccu-
pants et/ou indésirables ont été effectués 

Commission  
communication 

4 8 h  vérification des différents numéros du bulletin d’information 
 mise à jour régulière du site internet + révision des actualités 

générales (redirection des internautes vers le site du JDC pour 
les articles) + création de pages de présentation des différents 
dispositifs (AT : page existante ; autres dispositif : en cours de 
rédaction) et réflexion sur la présentation d’une philosophie 
associative à ce sujet 
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Commission  
Communication 

(suite) 

   réflexion sur l’élaboration d’une pochette à rabats associative : 
travail effectué par un graphiste et validé par le conseil 
d’administration du 17 octobre 2017 sur la forme (reste à tra-
vailler le texte concernant le projet associatif sur le fond : cou-
rant 1er trimestre 2018) 
 recensement des différents outils de communication dans les 

établissements et analyse 
 mise en place de signatures électroniques professionnelles 

(avec mode opératoire) 
 mise en place d’une signalétique pour les véhicules de service 

qui ne transportent pas de personnes vulnérables (sauf ESAT) 
 rédaction d’une procédure pour la mise en place d’articles sur 

site internet par les correspondants médias (essai réalisé avec 
le SESSAD Arc en ciel) 
 organisation d’une réunion le 16 juin 2017 avec directions + 

correspondants médias pour présentation du site + missions 
correspondants + transmission procédure articles 
 mise en place de réunions régulières avec les correspondants 

médias (2 par an) : seconde réunion de l’année 2017  le  
24 novembre 
 création d’un flash code permettant d’accéder au site internet 

de l’Association via un lecteur sur les téléphones portables 
 mise à jour des cartes de visite et de correspondance avec in-

sertion du flash code au verso des cartes de visite 
 réflexion autour d’une dynamique à mettre en place lors des 

moments forts de l’Association : 
- mise en place de signatures temporaires de courriels pour an-
noncer des évènements tels que la cérémonie des vœux, l’AG, 
etc... 
- spectacle à prévoir en début et/ou fin de séance (avant le vin 
d’honneur) : bande-annonce de la troupe théâtre du FAS à faire 
pour la cérémonie des vœux, annonçant le spectacle lors de 
l’Assemblée Générale de juin 2018 
- diaporama sur la vie des établissements qui sera diffusé lors 
de l’accueil des participants 
- diaporama avec les logos des différents partenaires qui sera 
diffusé lors du vin d’honneur 
 installation d’une table de présentation des produits fabriqués 

par les établissements du dispositif aide par le travail 

 
 

II. Situation, activité et évènements des ESSMS pour l’année 
écoulée  

 

A. SIEGE SOCIAL 
a. Situation, activité et événements pour l’année écoulée 

 

 Sur le plan réglementaire, l’année 2017 fut riche de nouveauté tant sur le plan législatif 
et réglementaire que sur le plan des politiques publiques.  
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En effet de nombreux chantiers ont été ouverts : 
o La réforme du droit du travail, dont tous les textes d’application ne sont pas encore 

connus. Premier chantier de la rénovation du modèle social, les ordonnances Macron 
ont vocation, d’une part, à faire évoluer en profondeur les rapports entre les entre-
prises, les salariés et leurs représentants, et d’autre part, à renforcer le dialogue so-
cial et à sécuriser les relations de travail. Ces textes posent les bases d’un double ren-
forcement du dialogue social.  

o La réforme de la formation professionnelle et de l’apprentissage qui se poursuivra en 
2018. 

o Depuis le 1er janvier 2017, le financement des ESAT est assuré par l’Objectif National 
des Dépenses d’Assurance Maladie (ONDAM). Le budget de la CNSA intègre donc dé-
sormais les dotations destinées à leur fonctionnement. Si cette évolution nous a 
permis de réunir nos ESAT sous un budget commun, ce qui procure une simplification 
administrative, nous n’avons pas pour cela obtenu un rebasage du tarif. En effet, 
l’ARS nous applique un taux de reconduction inférieur à la moyenne régionale, ce qui 
a pour conséquence de nous appauvrir financièrement et nous oblige à équilibrer le 
budget avec l’activité commerciale. 

 

 Au niveau associatif : 
Un chantier d’envergure a été lancé avec la réécriture du projet associatif. Le Dispositif 
Local d’Accompagnement a lancé cette rénovation en animant 5 journées de forma-
tion dont 2 rencontres avec le personnel. C’est dans ce contexte que le Conseil 
d’Administration a décidé de parler à présent de «personnes vulnérables accompa-
gnées par l’Association» (l’expression situation de vulnérabilité considère, ici, 
l’ensemble des obstacles sociaux, économiques, culturels, de santé, éducatifs…, ren-
contrés sur des territoires, par des catégories de populations (exclues, SDF, familles 
mono parentales… ou à des individus (personnes dépendantes, personnes handica-
pées…), quels que soient leurs âges, leurs genres, leurs origines géographiques…) 

 

 La coopération locale :  
Le 14 novembre 2016, les Présidents de la Fédération des Œuvres Laïques de la Nièvre 
(FOL) et de la Sauvegarde 58 signaient une charte de partenariat. Cette dernière faisait 
suite au dépôt d’un dossier administratif de reprise pour le Village d’enfants de Châtil-
lon en Bazois. Fidèle à notre volonté de développer des coopérations intelligentes et 
respectueuses, nous proposions la création d’un Groupement de Coopération Sociale, 
à part égale entre nos deux associations tout en y associant l’Association gestionnaire 
du Village. Forts de nos expériences complémentaires et de notre implantation territo-
riale, nous proposions un projet départemental pour la protection de l’enfance tout en 
intégrant l’histoire singulière du Village d’une part et d’autre part un engagement à 
reprendre la totalité du personnel de cette institution. Si le Conseil Départemental n’a 
pas retenu notre proposition, nous avons démontré aux pouvoirs publics que des asso-
ciations locales étaient capables de proposer des modes de coopération innovants. 
La poursuite du développement des partenariats avec les établissements « personnes 
âgées » situés sur Achun et Saint Benin de Bazy. Ce dernier a fait l’objet d’une fiche ac-
tion réalisée par ces structures pour leur CPOM. Cette ouverture vers les personnes 
âgées est conforme à un des axes stratégiques arrêtés par notre Conseil 
d’Administration et nous permet d’approfondir la connaissance envers ce public que 
nous avions découvert avec l’EPHAD de Millay. 
Enfin, les activités artistique et sportive proposées aux personnes vulnérables sont tou-
jours autant appréciées. J’en veux pour preuve, la seconde journée de rugby adapté 
qui a vu 140 personnes, représentant 27 structures participer (pour mémoire : 88 per-
sonnes représentant 13 structures en 2016). 
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b. Evolutions prévisibles et perspectives  
 

Dans un contexte toujours aussi contraint, la signature du 3ème CPOM avec l’ARS ainsi que 
la négociation qui devrait déboucher, en tout cas nous le souhaitons, sur une contractuali-
sation avec le Conseil Départemental de la Nièvre pour les ESMS adultes nous donnerons 
une lisibilité pour les 5 années à venir. 
 

Les projets pour l’année 2018 : 

 Sur le plan managérial, une formation pour les cadres associatifs visera à développer 
une culture et une pratique commune axée sur la Qualité de Vie au Travail (QVT). En ef-
fet et au-delà de notre obligation de prévention des Risques Psycho Sociaux (RPS), 
l’Association attend de l’encadrement, une pratique managériale bienveillante procu-
rant le bien-être au travail et ce afin d’accompagner les professionnels dans un métier 
éprouvant psychiquement et émotionnellement et gage de qualité de travail pour les 
personnes en situation de vulnérabilité. 

 L’installation et le déploiement du logiciel de gestion du dossier unique informatisé de 
l’usager (Interconsult) facilitera l’harmonisation des pratiques en la matière. 

 La restructuration du dispositif de la protection de l’enfance, en lien avec la refondation 
de cette politique par le Conseil Départemental, devrait permettre une diversification 
des réponses en la matière, proposant ainsi d’autres modalités d’accompagnement. 

 La finalisation de la troisième version du projet associatif (2018-2022). 
 
 

B. DISPOSITIF AIDE PAR LE TRAVAIL 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Dispositif Aide par le Travail 
Les 3 ESAT ont été regroupés administrativement au sein d'un "dispositif" par arrêté du 
02/04/2015, bénéficiant d’un agrément pour l’accueil de 244 travailleurs handicapés por-
té par l’établissement principal, l’ESAT Fernand Poirier.  
En 2017, l’activité s’établit à 50 612 journées contre 49 667 journées prévues. Le nombre 
de travailleurs au 31/12/2017 est de 254 dont 25 personnes à temps partiel. 
L’exercice 2017 se solde par un excédent global des budgets sociaux de 10 503 euros. Il 
est notamment lié à un abattement de 44 557 € de taxe sur les salaires et au gel du poste 
de Directeur Adjoint à l’ESAT les Cottereaux depuis septembre 2014. 
Le résultat commercial global est bénéficiaire de 133 155 euros, en baisse de 33%. Cette 
diminution est essentiellement due à la baisse du chiffre d’affaires du conditionnement de 
l’ESAT de Nevers et à la baisse du chiffre d’affaire de l’artisanat à l’Esat de Montsauche.  
La diversification des clients du conditionnement devient nécessaire.  
 

ESAT Le Morvan 
Situé à Montsauche Les Settons, l’établissement bénéficie de 39 places installées pour 
adultes handicapés mentaux. En 2017, l’activité s’établit à 7512 journées contre 7 160 
prévues du fait de 5 jours d’ouverture supplémentaires. Le nombre de travailleurs au 
31/12/2017 est de 43 dont 9 personnes à temps partiel (soit 38.94 ETP). La plupart des 
usagers de l’ESAT Le Morvan présentent des déficiences intellectuelles, dix souffrent de 
déficiences psychiques et une travailleuse présente une déficience visuelle. 
L’ESAT réalise en 2017 un déficit de 15 323 €, déficit structurel de cet établissement. 
L’ESAT est en perte du fait d’une sous dotation qui ne nous permet pas d’assumer nos 
charges de salaires, notamment depuis la scission fin 2007 des postes entre le SSA et 
l'ESAT Le Morvan et de la mise en place de compétences sur le dispositif Aide par le Tra-
vail.  
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Du fait de la forte baisse d’activité en Artisanat (-74%), l’établissement affiche un chiffre 
d’affaires en baisse de 26 %, et un résultat déficitaire de -16 269 €. 
 

ESAT Les Cottereaux 
Situé à Cosne sur Loire, l’établissement bénéficie de 67 places installées pour adultes 
handicapés mentaux. En 2017 l’activité s’établit à 14 277 journées contre 13 685 journées 
prévues. Le taux d’absentéisme est faible en 2017 (4.96% au lieu de 8,18 en 2016). 
Le nombre de travailleurs au 31/12/2017 est de 67 dont 2 personnes à temps partiel (soit  
66,15 ETP).  
Onze travailleurs présentent une déficience intellectuelle légère, quarante-cinq travail-
leurs présentent une déficience intellectuelle moyenne et onze travailleurs présentent 
des déficiences multiples, dont psychiques. 
L’exercice 2017 se solde par un excédent du budget social de 21 892 euros, dû au gel du 
poste de Directeur Adjoint dont l’intérim est assuré par le Directeur du Pôle Aide par le 
travail, ainsi qu’à un abattement de taxe sur les salaires 2015-2016 représentant 12 557 €. 
Pour la partie commerciale : Un chiffre d’affaire en hausse de 7% par rapport à 2016 per-
met de couvrir l’ensemble des charges fixes avec un résultat bénéficiaire de +15 322€. Et 
ce malgré le financement de 3 postes de moniteurs d’atelier sur la section commerciale. 
 

ESAT F. Poirier 
Situé à Nevers, l’établissement bénéficie de 138 places installées pour adultes handicapés 
mentaux. En 2017 l’activité s’établit à 28 823 journées contre 28 822 journées prévues. Le 
nombre de travailleurs au 31/12/2017 est de 144 dont 14 personnes à temps partiel (soit 
137 ETP). La plupart des travailleurs de l’établissement souffrent d’une déficience intellec-
tuelle légère ou moyenne (59,44%), ou une déficience du psychisme (36,36%). 
L’établissement réalise cette année un bénéfice de 2 133 € sur son budget social, en 
baisse par rapport à l’année dernière du fait dépenses exceptionnelles.  
Avec un chiffre d’affaires en baisse de 6,86% par rapport à 2016, le résultat commercial 
s’établit malgré tout à 134 102€, en baisse par rapport à 2015 (177K€). La baisse forte de 
l’activité conditionnement (-7%) est à l’origine de cette évolution. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Dispositif Aide par le Travail 
L’année 2017 s’est inscrite dans le développement de nouveaux projets économiques 
(Notamment la signature du marché des magasins TRUFFAUT) qui devraient permettre 
d’améliorer l’activité Artisanat de Montsauche. Mais nous espérons également obtenir le 
marché du montage des trottinettes québécoises GEEBEE à Nevers. Le dispositif Aide par 
le Travail s’inscrit également dans l’organisation en 2018 d’un salon Bourgogne-Franche-
Comté, qui réunira les entreprises, les ESAT et les entreprises adaptées de BFC. Nous es-
pérons ainsi élargir nos partenariats avec les entreprises de la grande région. 
Grâce à la mobilisation de tous, le dispositif a pu transformer la dynamique engagée de-
puis 2013 en nouveaux marchés rendus effectifs dès 2015. Ces nouveaux marchés ont 
permis au Dispositif Aide par le Travail de renouer avec des résultats commerciaux positifs 
depuis trois ans, grâce à un travail commercial de fond. Nous poursuivrons cette dyna-
mique en 2018. 
Un des objectifs prioritaires sera la diversification des marchés conditionnement en 2018. 
De manière générale nous avons à élargir les activités existantes aux entreprises exté-
rieures au département. 
La démarche de mise aux normes des matériels de production, réalisée en 2016 à Cosne ; 
en cours d’achèvement en 2018 à Nevers, devra s’étendre à Montsauche d’ici la fin 2018. 
La réflexion sur l’extension des bâtiments de production de l’ESAT de Montsauche est en 
cours.  
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C. DISPOSITIF ADULTE HANDICAP 
 

Le dispositif adulte handicap a été mis en place en septembre 2017, suite à une nouvelle or-
ganisation validée par le financeur avec embauche d’un directeur de dispositif. 
Le dispositif est un mode d’organisation au sens de l’article 91 de la loi n°2016-41 du 26 jan-
vier 2016 de modernisation de notre système de santé a pour objet : « favoriser un parcours 
fluide et des modalités d’accompagnements diversifiées modulables et évolutives en fonc-
tion des besoins » des personnes accompagnées. 
Le dispositif Adulte Handicap est composé de : 

- Le S.A.V.S « le Morvan » à Montsauche les Settons 
- Le S.A.V.S « Arpège » à Cosne sur Loire 
- Le Service de Suivi de familles d’accueil à Cosne sur Loire 
- Le Centre Habitat « les Chailloux » à Nevers 
- Le Foyer d’Accompagnement et de Soutien « le Saule » à Varennes Vauzelle 
- La structure d’Accueil de Jour «  la Clé des Champs » à Varennes Vauzelle 
- Le Foyer de vie « les Eduens » à Château Chinon 
- Le Foyer de vie « la résidence des étangs » à Baye 

Le dispositif propose à ce jour une capacité d’accompagnement de 217 personnes. 
Cette approche transversale, pluri-professionnels, oblige à appréhender différemment les 
pratiques professionnelles. Des espaces réflexifs ont  été instaurés, avec cette nécessité de 
penser notre pratique pour venir soutenir du commun, des valeurs autour de l’idée 
d’accompagnement au sein de notre Association mais aussi en lien avec l’ensemble des ac-
teurs du département.   
Le dispositif doit permettre une mise en synergie, une mutualisation avec l’idée de mobiliser 
des compétences autrement et dans le seul intérêt des personnes accompagnées.  
La reprise des négociations avec le Conseil Départemental en fin d’année 2017 s’inscrit dans 
cet esprit. 
 

CENTRE HABITAT LES CHAILLOUX 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le centre habitat les Chailloux accueille et accompagne des travailleurs en situation de 
handicap de l’E.S.A.T de Nevers et par dérogation toutes personnes vulnérables en situa-
tion d’emploi (milieu de travail protégé ou pas). 
22 personnes ont été accueillies pour un agrément de 22 places. 
Une baisse de l’activité est à noter par rapport à l’année 2016, le taux d’occupation est de 
94% au lieu de 100% en 2016. Cette baisse peut se comprendre par des départs impor-
tants qui ont eu du mal à être remplacés. 
L’âge moyen des personnes accueillies est de 41,7 ans (41% de femmes et 59% 
d’hommes). 
L’effectif du personnel est de 13,22 ETP soit 14 salariés. On note au cours de l’année 2017 
des mouvements au sein du personnel, deux départs aux postes de moniteurs éducateurs 
(dont un suite à une mobilité sécurisé externe). Deux nouvelles personnes ont rejoint 
l’équipe. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Dans le cadre des formations proposées au sein du dispositif adulte handicap l’ensemble 
du personnel pédagogique est inscrit. (Appréhender les transgressions et les sanctions – 
vie affective et sexuelle – approche psychologique du vieillissement). 
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Au-delà d’un nouveau travail engagé avec le financeur dans le cadre du CPOM on peut re-
tenir plusieurs projets à conduire et  développer pour l’année 2018 :  
- Ouverture de l’agrément à toutes personnes en situation de handicap et  d’emploi, (mi-

lieu de travail protégé ou pas)  
- Accompagnement des résidents dans les futurs projets de retraite (5 personnes recen-

sées) et accompagnement autour des temps partiels de plus en plus important au sein 
de la résidence. 

- Développement et accompagnement autour de la construction de vacances individuelles 
ou collectives. 

- Poursuite de la réécriture du projet d’établissement. 
 
 

SAVS ARPEGE 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

ARPEGE a été reconnu SAVS par un nouvel agrément reçu le 4 Janvier 2018. 
Le service assure le suivi et l’accompagnement à domicile de 46 personnes. 53% sont des 
travailleurs ESAT, 20% des anciens travailleurs ESAT et 27% n’ont pas d’activité profes-
sionnelle. 
La moyenne d’âge des personnes accompagnées est de 45 ans (16 ont plus de 55 ans). 
L’activité annuelle s’élève à 15 367 journées, avec un taux d’occupation de 91,50 %. Les 
personnes accompagnées vivent sur le secteur de COSNE SUR LOIRE principalement, LA 
CHARITE SUR LOIRE et NEVERS. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

L’ouverture du SAVS à d’autres personnes qu’aux travailleurs ESAT (orientation renforcée 
par l’agrément du 4 janvier 2018) tend à une diversification de la population accueillie. On 
note dans ce même mouvement une complexification des accompagnements illustrée no-
tamment par des orientations de plus en plus nombreuses issues du champ de la psychia-
trie.  
Ce constat fait que l’adaptation de la qualification d’une partie de l’équipe se fera vrai-
semblablement plus pressante dans les prochaines années. 
De la même manière cette ouverture modifie les profils des orientations, personnes avec 
une  autonomie, autorisant une inscription plus importante dans la cité bien souvent au 
détriment des logements sur site. Ce constat nous conduit à interroger l’accueil d’un autre 
public au sein de l’espace locatif de la résidence. 
Ces différentes réflexions seront reprises dans la finalisation l’écriture du projet de ser-
vice.  
Ce dernier sera axé sur le développement et le renforcement : 

- des pratiques professionnelles propres à un SAVS (ou d’une pratique SAVS) 
- d’une communication élargie auprès des partenaires 
- de la lisibilité des accompagnements 

Parallèlement la démarche engagée dans le cadre  du CPOM met l’accent sur le projet de 
transformation d’un logement sur site en appartement test, espace privé dédié à 
l’évaluation de l’autonomie sur une période maximum de 3 mois. L’objectif étant 
d’accompagner les personnes vers une vie autonome. 
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SSFA 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Au 31 Décembre, le service accompagne 27 personnes, soit une hausse d’activité de 2,9 % 
par rapport à 2016. Les personnes accompagnées sont réparties sur 16 familles d’accueil 
qui vivent principalement sur la périphérie sud de NEVERS. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Nous n’avons aucune maîtrise sur le développement de ce service qui est directement lié 
à la politique du Conseil Départemental en faveur des familles d’accueil. 
 
 

SAVS LE MORVAN 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le SAVS le Morvan a un agrément pour le suivi et l’accompagnement à domicile de  
44 personnes, 33 travaillant à L’ESAT le Morvan, 5 à l’ESAT de Lormes, les autres n’ont pas 
activité professionnelle. La moyenne d’âge est de 44.16 ans. L’activité annuelle est de 
15745 journées, activité stable (taux d’occupation supérieur à 98 %). Les personnes ac-
compagnées sont sur le secteur de Montsauche les Settons, Lormes, Corbigny, Château 
Chinon et Moulins Engilbert. On note une forte augmentation des accompagnements sur 
le secteur de Lormes avec notamment beaucoup de personnes travaillant à l’ESAT. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

En perspective se profile le CPOM avec le Conseil Départemental pour la période 2018 – 
2022. Une fiche action : « plateforme d’accompagnement : accompagnement renforcé, 
unité d’hébergement et accueil sur le temps libéré » a été élaborée et discutée avec le 
Conseil Départemental. Le but est de proposer une offre diversifiée sur le site de Mont-
sauche-Les-Settons, en partenariat avec la Mairie de Montsauche Les Settons qui, dans le 
cadre d’une inclusion intergénérationnelle au cœur du village, va aménager un lieu de vie 
ouvert aux personnes âgées et handicapées avec des logements privatifs et des espaces 
collectifs pour des animations et la prise des repas entre autre. Cette inscription au cœur 
du village associe plus largement les associations sportives et culturelles, la maison médi-
cale, le centre social… Ce projet inclusif correspond également à la possibilité pour l’ESAT 
de recruter des personnes moins autonomes socialement mais avec des habilités profes-
sionnelles reconnues. 
 
 

FAS LE SAULE (HEBERGEMENT ET ACCUEIL DE JOUR) 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le FAS est implanté sur la commune de Varennes-Vauzelles, au sein de la cité, ce qui per-
met l’accès aux services de proximité. Cette situation géographique favorise l’inclusion 
des personnes vulnérables accompagnées. Le Foyer d’Accompagnement et de Soutien 
« Le Saule » a été agréé en qualité de foyer occupationnel il regroupe l’hébergement  
(20 places+ 1 temporaire) et l’accueil de jour (24 places). Les personnes accueillies sont 
maintenues sans limite d’âge tant que leur état de santé mental et physique le permet 
et/ou que l’accueil répond à leurs attentes.  
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En 2017, nous n’enregistrons pas de mouvement sur l’hébergement, 7513 journées ont 
été réalisées (dont 213 jours d’occupation de la chambre d’accueil temporaire) pour  
7 484 prévues. Sur l’accueil de jour nous enregistrons une sortie, remplacée fin 2017.  
4 613 journées ont été réalisées pour 5000 prévues soit un déficit de 387 journées qui 
s’explique par une place disponible durant quelques mois, le manque d’assiduité de cer-
tain bénéficiaire, nombre de fermetures annuelles. 
L’année 2017 a été une année que l’on peut qualifier de transition. En effet, entre le dé-
part de la directrice en décembre 2016 et l’arrivée de la directrice adjointe le 1er juin 
2017, une période d’intérim sur la première moitié de l’année a été mise en place. Malgré 
ces mouvements, l’établissement a gardé une assez bonne stabilité dans son organisation 
permettant de maintenir le cap et d’avancer (peut-être plus lentement) dans les objectifs 
fixés. La dynamique de travail autour du projet d’établissement est relancée depuis fin 
2017, elle permet de réinterroger et d’ajuster des fonctionnements mais aussi 
d’accompagner les professionnels dans une démarche d’adaptation des pratiques. Le tra-
vail avec les familles s’est poursuivi et les commissions, conseils internes se sont réunis 
régulièrement, les membres du CVS ont été réélus.  
Une réorganisation des services généraux a permis de revoir le fonctionnement des cui-
sines et de l’ajuster. Cette démarche à favoriser l’augmentation du temps de travail pour 
certain et des perspectives de formation pour d’autres.  La qualité des repas servis est en 
nette amélioration. Le travail autours de la nutrition se poursuit avec une évolution de 
l’accompagnement quant à la dimension et aux enjeux de l’alimentation.  

 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

2018 sera axé sur : 
 l’ajustement de l’organisation pour : 

o diminuer le nombre de jour de fermeture sur l’accueil de jour, 
o adapter les activités à l’évolution des personnes vulnérables et permettre une meil-

leure continuité de l’activité toujours en lien avec le projet personnalisé des accueil-
lis. 

 l’accompagnement à l'avancée en âge, des actions sont mises en place pour la prise en 
considération des effets du vieillissement dans la vie quotidienne mais aussi sur les 
modes de communication et de participation au sein de la structure. Les prises en 
charges conjointes sont indispensables. Au-delà du renfort au niveau du suivi santé, il 
convient d'accompagner les personnes accueillies ainsi que leurs proches dans ce pro-
cessus et d'organiser les orientations dès que les limites institutionnelles sont at-
teintes. Ceci se traduit entre autre par : 
o le renfort du partenariat avec le service de coordination de l’AEHM pour des actions 

de sensibilisation, accompagnement dans le suivi santé des bénéficiaires de l'internat 
vieillissants, adaptation des espaces de vie, 

o Le partenariat avec l'EHPAD d’ACHUN : échanges de compétences, d'expériences 
pour la qualité de l'accompagnement des personnes vieillissantes/ préparation aux 
réorientations EHPAD. 

 
 

CLE DES CHAMPS 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Depuis février 2013, La Clé des Champs est délocalisée au 60 rue Jean GAUTHERIN à Ne-
vers, dans une maison individuelle dans l’attente d’intégrer les locaux du SESSAD val de 
Loire. En effet cette maison d’habitation n’est pas adaptée pour notre activité et les con-
ditions d’Accueil et de travail deviennent difficiles.  
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La structure d’accueil de jour « La Clé des Champs » est agréée en qualité de section oc-
cupationnelle depuis 1997 par le Conseil Départemental de la Nièvre. A ce titre, elle ac-
cueille de douze à quatorze adultes vulnérables. La petite taille de cette structure permet 
de proposer un accompagnement apaisant pour les adultes qui rencontrent le plus de dif-
ficultés avec la vie en collectivité.  
En 2017, nous enregistrons la sortie d'un bénéficiaire qui a été admis au FAS LE SAULE. 
2332 journées réalisées en 2017 pour 2545 prévues, soit un déficit de 213 journées, expli-
qué par un manque d’assiduité de certain bénéficiaire et aux fermetures.  
Au niveau organisationnel, la clé des champs fonctionne dans la même dynamique que le 
FAS. Le bilan et les évènements de l’année 2017 sont donc identiques à ceux du FAS. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Comme pour le FAS, 2018 sera axé sur : 
 l’ajustement de l’organisation pour : 
o diminuer le nombre de jour de fermeture, 
o adapter le quotidien à l’évolution des personnes vulnérables accueillies, 
o développer les possibilités d’accueil à temps partiel et conjoints (exemple : 

ESAT/Accueil de jour), 
 l’accompagnement à l'avancée en âge pour les plus âgés, 
 la poursuite et le développement des partenariats visant à accompagner les per-

sonnes accueillis dans une démarche d’autonomie citoyenne et quotidienne, 
 le déménagement dans les locaux du SESSAD. 

 
 

FOYER DE VIE « LA RESIDENCE DES ETANGS » 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Créée en 1999 (Arrêté du 20 juin 1997) à Baye, commune de Bazolles, la Résidence des 
Etangs accueille au 31/12/2017, 16 personnes en situation de handicap, ayant une orien-
tation Foyer de vie. La moyenne d’âge est de 45 ans. 
La Résidence a reçu 4 stagiaires pour un total de 69 jours.  
L’établissement a réalisé 5870 journées pour 5472 accordées.  
Initialement, la Résidence des Etangs bénéficiait d’un agrément SAA ; depuis le 4 janvier 
2017, celle-ci a vu son agrément changer pour un passage en Foyer de Vie et ainsi être en 
adéquation avec la réalité de dépendance de la population accueillie. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

L’Association dans le cadre du CPOM 2018-2022 en cours de négociation avec le Conseil 
Départemental de la Nièvre demande la mise en conformité de l’établissement avec 
l’agrément Foyer de vie (reconnaissance d’un fonctionnement Foyer de Vie, tant sur le 
plan budgétaire que en termes de moyens humains et matériels).  
Résultats attendus :   
- Inscrire l’établissement dans le cadre administratif, organisationnel et fonctionnel qui 

correspond à son statut. 
- Par un renfort en effectif salarié, une pluriprofessionnalité recherchée permettra de ré-

pondre à l’évolution des besoins des bénéficiaires, d’accompagner le vieillissement et les 
signes de vieillissement déjà bien présents. 

- La mise en conformité des bâtiments et des équipements devront répondre à des cri-
tères d’accessibilité et de sécurité en ce qui concerne l’accompagnement des personnes. 
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Par ailleurs, dans le cadre des négociations CPOM, est déposé un projet d’extension de  
6 places en Unité d’Accueil Temporaire et de Transition. Ce projet a pour objectifs :  

 Organiser et proposer des périodes de répit et de transition entre 2 prises en charge. 

 Evaluer et trouver une réponse à une modification ponctuelle des besoins de la per-
sonne. 

 Eviter le « tout institutionnalisation » : favoriser le maintien à domicile des personnes 
souffrant de troubles psychiques. 

 Permettre aux familles, aidants familiaux (ou familles d’accueil du département) assu-
rant habituellement la prise en charge, de « souffler » le temps d’un week-end, d’une ou 
plusieurs semaines. 

 Désengorger le secteur hospitalier psychiatrique par la fonction préventive de l’UATT. 
Résultats attendus :   
- Conformément au Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aux préconisations du 

Rapport Piveteau, … proposer une unité départementale apportant une souplesse de 
réponse et dédiée à l’accueil temporaire de transition facilitant le maintien à domicile 
sans recourir au « tout institutionnel » dans la prise en charge de bénéficiaires. 

- Répondre à un besoin du territoire : apporter des réponses d’urgence et de proximité 
aux personnes, institutions, familles, orienteurs. 

- Désengorger les places d’accueil temporaire des Foyers de Vie occupées de plus en plus 
par des personnes permanentes ou semi-permanentes. 

 

Au vue des particularités de la mission, un accueil spécifique et un projet personnalisé à 
90 jours maximum devra être travaillé pour chaque personne accueillie : pallier à une dé-
faillance temporaire ; évaluer, conforter et renforcer des capacités de vie en autonomie ; 
expérimenter un nouveau projet de vie ou nouveau lieu de résidence ; apprentissage ou 
adaptation d’un nouvel appareillage ; recherche d’une orientation adaptée à la situation 
de l’intéressé… 
Ainsi, si les fonctions de veilleurs de nuit, de cuisinier, d’agent de service intérieur et de 
direction seront mutualisées dans le fonctionnement de la Résidence des Etangs, un ren-
forcement de l’équipe éducative sera nécessaire. 
 
 

FOYER RESIDENCE DES EDUENS 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

La Sauvegarde 58 a été autorisée à ouvrir le Foyer Résidence « Les Eduens » par arrêté du 
Conseil Général de la Nièvre en date du 17 avril 2007, à Château-Chinon, pour une capaci-
té d’accueil de 33 places mixtes : 32 places en hébergement individuel permanent, dans 
des chambres d’une vingtaine de m², toutes équipées de sanitaires. Chaque chambre est 
un lieu privatif qui peut recevoir du mobilier personnel et être décoré selon les goûts des 
résidents. Une place en hébergement temporaire permet d’accueillir des personnes 
adultes en situation de handicap pendant des périodes n’excédant pas 90 jours. 
L’admission des personnes orientées en foyer de vie est soumise à la décision de la Com-
mission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H), des dépar-
tements concernés et de l’accord de prise en charge de l’Aide Sociale.  
Au 31 décembre 2017, le Foyer Résidence « Les Eduens » accueillait 32 résidents,  
18 hommes et 14 femmes, la moyenne d’âge étant de 49 ans.  
Le Foyer a réalisé 11 856 journées pour 11 765 journées prévues, dont 270 jours au titre 
de l’accueil temporaire (238 jours pour une personne en attente d’une place permanente,  
32 jours pour trois personnes venant d’autres ESMS pour un stage).   
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Parmi les événements notables de l’année 2017, nous retiendrons : 

 La fête organisée pour les 10 ans du Foyer, laquelle était ouverte aux habitants de la 
commune. Cette manifestation a rassemblé une centaine de personnes. 

 La participation à un séjour en Auvergne, organisé par les élèves de 1ère Bac Pro SAPAT 
du lycée St Dominique de Saulieu. Ce séjour sert de support à l’épreuve pratique en vue 
de l’obtention du baccalauréat. 

 La participation à un stage organisé par la Compagnie Alfred Alert, qui s’est conclu par 
un spectacle. 

 La présentation d’une exposition « Gourmandises » dans un local de la commune. Les 
œuvres exposées étaient le fruit d’une collaboration avec une artiste plasticienne et a 
été financé par la DRAC de Bourgogne Franche-Comté. 

 La réorganisation de l’encadrement consécutive à la mise en place du Dispositif Adulte 
Handicap. 

 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Diversification de l’hébergement : création de logements de semi-autonomie 
La signature du CPOM a été différée pour l’année 2018 (2018-2022). Le Foyer 
maintient son projet de travailler et d’accompagner la diversification de 
l’hébergement. A cet effet l’Association a fait l’acquisition (2013) d’une maison si-
tuée au-dessus du foyer. Dans le cadre du CPOM, ce projet sera soumis à 
l’approbation du Conseil Départemental de la Nièvre. Le projet d’établissement 
propose bien comme fils conducteurs la recherche de l’autonomie, le développe-
ment de l'intégration et la prévention des dépendances institutionnelles en réac-
tion aux tentatives d'appropriation des usagers eux-mêmes et de leur projet.   
L'intégration comme place à part entière au sein de la communauté locale sera 
renforcée et/ou développée autour de 3 axes :  
- favoriser l’intégration de la personne au sein d'activités organisées par et pour 

des membres de la communauté locale,  
- participer aux manifestations locales, créer des évènements ouverts à la com-

munauté et en assurer la publicité,  
- proposer à la population locale des interfaces avec les usagers du foyer.  
 

Accompagner le vieillissement 
La prévention de la dépendance institutionnelle va se concrétiser au cours des prochaines 
années à travers la question du vieillissement, qui commence à émerger au sein de la 
structure. A l’horizon 2022, 12 résidents, soit le tiers de l’effectif, pourraient avoir dépassé 
les 60 ans. La dépendance institutionnelle est un sujet régulièrement abordé au sein de 
l’équipe éducative, dans un climat serein et favorisant la discussion. Chaque situation est 
discutée individuellement, les potentiels, les besoins et les envies de chaque résident sont 
pris en compte. Toutes les fois où c’est possible, les familles sont associées à la démarche 
de réflexion. Cette situation soulève plusieurs questions de fond: 

 Jusqu’à quand maintenir un accueil en foyer de vie ? Comment concilier le projet de vie 
de la personne accueillie avec le projet d’établissement ? 

 Vers quel dispositif réorienter les personnes souhaitant partir ?  

 Comment la résidence peut-elle demeurer attractive pour les jeunes, particulièrement 
pour ceux relevant d’un amendement Creton en attente d’une solution pour quitter leur 
IME ? 

A ce jour, la question du vieillissement est abordée au sein de l’établissement sous 
différents angles : 
 La formation : plusieurs actions de formations sur le thème du vieillissement ont été 

proposées aux professionnels au cours des années précédentes, une nouvelle session 
aura lieu en 2018.  
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 L’appui technique : une convention de partenariat avec le Service Mobile de 
Coordination des Soins a été signée en juin 2016. En 2017, elle est devenue réellement 
opérante après une phase de découverte mutuelle entre professionnels. Elle s’est 
notamment concrétisée par la réalisation de bilans et par l’intégration de nouveaux 
bénéficiaires pour tirer de réels bénéfices de cet accompagnement. 

 La connaissance du réseau : une démarche de contacts et de visites a été initiée 
auprès des différents EHPAD du secteur. Une réflexion en vue de la création d’un 
dispositif type passerelle avec un EHPAD partenaire est en cours. 

Cette démarche sera poursuivie en 2018, avec comme préoccupation première l’intérêt 
de la personne accueillie et dans une volonté affirmée de collaboration avec les parte-
naires du secteur. 
 
 

D. SERVICE DE SAUVEGARDE ET DE PROTECTION 
 

a. Situation, activité et événements pour l’année écoulée 
 

Le service a atteint au 31 décembre son objectif de stabiliser son activité à 515 mesures 
(hors mandat ad hoc) malgré un absentéisme important dans tous les corps de métiers, et 
néanmoins en baisse par rapport à 2016. Le résultat financier excédentaire lié à la mise en 
place d’une politique de maitrise des coûts administratifs et des coûts de personnel, 
masque le débasage de la Dotation Globale de Fonctionnement.  
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives  
 

Sur demande de Monsieur Le Préfet de la Nièvre, le service, accompagné par la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, s’est engagé 
dans un diagnostic partagé, finalisé par la signature le 16 mars 2018 d’un Protocole de 
restauration des conditions d’organisation et de fonctionnement. Décliné en trois axes 
stratégiques traitant de l’organisation, du fonctionnement et de la reconquête de la con-
fiance des partenaires et des usagers par la restauration de la qualité du service rendu,  
il fixe les actions à mettre en œuvre pour la période 2018-2022. 
 
 

E. DISPOSITIF PROTECTION DE L’ENFANCE 
 

FOYER BOURGOIN 
 

a. Situation, activité et événements pour l’année écoulée 
 
Situé dans la commune de MARZY, Le foyer Alphonse Bourgoin est une Maison d’Enfants 
à Caractère Social disposant d’une capacité d’accueil de dix-huit mineurs et jeunes ma-
jeurs, âgés de 13 à 19 ans, des deux sexes, confiés par l’autorité judiciaire ou administra-
tive. Ces adolescents sont orientés dans l’établissement, au titre de la Protection de 
l’Enfance, soit dans le cadre d’un accueil provisoire lorsque leurs représentants légaux 
s’inscrivent dans une démarche de collaboration avec les services de l’ASE, soit suite à la 
prononciation par le Juge des Enfants d’une mesure d’assistance éducative (art.375).  
Ils peuvent être également accueillis au titre d’une mesure pénale suite à des actes de dé-
linquance (ordonnance de 1945). En parallèle à cette fonction principale, le Foyer assume, 
une semaine sur deux, en alternance avec la Maison Hortense Bourgeois, une perma-
nence d’accueil d’urgence des mineurs en situation de rupture (fugues, délits, mineurs 
isolés étrangers) dans le cadre d’un protocole signé avec le Conseil Départemental. Deux 
places sont affectées à cette mission.  
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Au cours de cette année 2016, soixante-quatre jeunes ont été pris en charge par le 
Foyer dont trente-quatre en accueil d’urgence (trente et un sont des mineurs non accom-
pagnés et trois en difficulté familiale). Soixante-quatorze jeunes ont été accueillis sur le 
Foyer au cours de l’année 2017 (soit + 21 par rapport à 2016). Au total, Le foyer a réalisé  
4 516 journées sur les 6 110 prévues. L’activité 2017 a été en recul par rapport à 2016  
(-474 journées), et reste en dessous du prévisionnel. Cet écart s’explique notamment par :  
 Un déficit important de candidatures au Foyer Bourgoin 
 Une méfiance de la part de nos partenaires à nous confier des jeunes 
 Un nombre conséquent de fugues de jeunes accueillis au Foyer. 
 Des hospitalisations longues et/ou à répétition pour des adolescents présentant des 

problématiques psychiatriques lourdes. 
L’effectif du Foyer Bourgoin est de 18.38 ETP.  
Au cours de cette année 2017, nous enregistrons : 
 Le départ du chef de service remplacé successivement par 2 professionnelles,  
 le départ d’une monitrice éducatrice dans un autre établissement de la Sauvegarde 58,  
 la démission d’un éducateur spécialisé,  
 la poursuite d’une « mobilité volontaire ».  

Ces différents départs ont permis l’embauche, en CDI de 3 personnes.  
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Depuis quelques années où un sentiment de chaos est connu au niveau des profession-
nels, 2017 a semblé être une année plus apaisée. Une relation de confiance s’est instau-
rée entre les nouveaux cadres de direction et les salariés. L’équipe semble apaisée car se 
sentant soutenue et actrice. Le travail est remis sur l’ouvrage, des réflexions de travail sur 
l’accompagnement éducatif au quotidien doivent être remises en place. Le Foyer Bour-
goin doit accroitre son opérationnalité et c’est pourquoi, il nous semble opportun 
d’envisager une réflexion autour d’un projet de réorganisation globale du dispositif de 
Protection de l’Enfance. Ainsi, sûr de la qualité professionnelle comme de la volonté des 
équipes à poursuivre un travail porteur de sens pour les adolescents, notre espoir se 
porte sur le soutien de nos tutelles et financeurs pour transcrire dans le possible l’élan qui 
anime aujourd’hui l’établissement à offrir aux adolescents les conditions d’un présent et 
d’un avenir plus serein. La mise en œuvre du dispositif « graduation » renforce 
d’adaptation des réponses aux besoins du territoire. L’ouverture de la MECS à Challuy en 
est le reflet et la première étape.   
 
 

SAEMO 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le SAEMO a été créé par Arrêté conjoint Conseil Général / PJJ du 12/12/84. Le renouvel-
lement de son habilitation a lieu tous les 5 ans. La dernière habilitation remonte au  
16 mars 2011. Celle-ci permet l’exercice de 330 prises en charge simultanées de mineurs 
de 0 à 18 ans. Le SAEMO fonde sa mission sur les Articles 375 et suivants du Code Civil sur 
l’Enfance en danger. En 2017, le SAEMO a pris en charge 616 mineurs avec une moyenne 
mensuelle de 369 suivis, ce qui confirme la montée en charge de l’activité du service. 
L’effectif au 31/12/2017 s’élève à 432 mesures ce qui rend nécessaire plusieurs contrats 
de professionnels (en CDD) pour motif de surcroit d’activité. Les mineurs accompagnés 
ont, entre quelques mois et moins de 18 ans. A la majorité, la mesure éducative prend fin 
de droit. Une grande majorité des mineurs (80%) est issue du Val-de-Loire (Secteurs De-
cize, Imphy, Nevers, La Charité sur Loire, Cosne sur Loire). 34% des usagers relèvent du 
seul secteur de Nevers. 
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L’intervention éducative du SAEMO a pour cadre le milieu familial ou ordinaire du mineur. 
Différents temps de réunion viennent organiser le travail des éducateurs. Ces espaces 
sont essentiels à la réflexion qui doit précéder toute prise de décision. Le service peut ga-
rantir aujourd’hui une réelle dynamique de travail basée sur les « regards croisés » entre 
éducateur(s), psychologue(s) et cadres et ce, pour chaque mesure. Les professionnels du 
SAEMO travaillent également avec un grand nombre de partenaires. Cependant, 
l’ouverture du service vers l’environnement extérieur doit se poursuivre. Des tentatives 
pour diversifier les outils habituels de l’accompagnement ont été menées avec succès. 
L’année 2017 a également été marquée par le départ du chef de service et l’arrivée de sa 
remplaçante. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Le service a une réelle capacité de « réponse » à l’accroissement du nombre des mesures 
d’AEMO. Les difficultés internes, suite aux mouvements de cadres n’ont pas empêché 
cette dynamique.  
Le projet de service validé en 2017 doit aujourd’hui faire sens dans l’action conduite par 
chaque professionnel.  
2018 sera une année qui sera consacrée à la reconnaissance de l’activité du service (vo-
lonté de faire évoluer l’habilitation du service aujourd’hui fixée à 330 mesures) et donc 
permettre une projection plus sereine pour un certain nombre de professionnels en CDD. 
La nécessaire installation d’un pôle réunissant les psychologues parait cruciale garantis-
sant ainsi la coordination « psycho » des mesures ce qui est aujourd’hui une force du ser-
vice relevée par les Magistrats.  
Enfin, intégré dans le dispositif « graduation », le service va travailler avec les autres éta-
blissements et services du dispositif protection de l’enfance à proposer de nouvelles 
formes de réponses aux besoins du département : AEMO renforcée et intensive. 
 
 

ESPACE RENCONTRE 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Agréé en 2013, l’Espace Rencontre est le seul service positionné sur le département per-
mettant aux familles l’exercice des droits de visite sur ordonnance judiciaire ou sur de-
mande volontaire de la part des deux parents. Le service a été créé en 1992. Il est un lieu 
neutre d’accueil autorisant chaque enfant à avoir un lien avec chacun de ses parents ou 
un tiers, lors de séparations parentales conflictuelles ou non, conformément à l’Article 9 
de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant.  
Le service a accueilli 839 « enfants visiteurs »[1] au sein de ses locaux sur l’ensemble de 
l’année, soient 189 enfants (personnes physiques) différents répartis de la manière sui-
vante (quant à leur ordonnance de provenance) : 
 133 enfants relevant d’une décision du Juge aux Affaires Familiales (JAF) (dont 10 en-

fants résidant hors département) 
 36 enfants relevant d’une décision du Juge des Enfants (JE)  
 20 enfants confiés au Service Enfance et Familles du département (DSD). 
En 2017, le service a mis en œuvre 87 nouvelles mesures (toujours à prédominance de 
prescription du Juge aux Affaires Familiales). Et depuis le mois de mai 2016, le Service a 
pour nouvelle mission le « passage de bras ». Celle-ci consiste en la passation d’un enfant, 
lors des week-ends, entre deux parents séparés ou divorcés, en conflits. Quinze situations 
JAF ont été concernées par cette mission, ce qui représente 91 passages de bras. 

  

                                                           
[1] Nombre total de visites reçues au service en sachant qu’un même enfant bénéficie de plusieurs visites dans l’année. 
Donc, il ne s’agit pas d’intégrer ce chiffre comme étant relatif à 1094 enfants différents accueillis au service. 
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La configuration de l’exercice des droits de visite dans le temps reste quasi inchangée.  
Il s’agit essentiellement de rencontres avec encadrement (dans les locaux du service), des 
visites avec possibilités de sortie après évaluation des professionnelles (dans les locaux 
avec des autorisations de sorties définies). Les rencontres de la personne détentrice du 
droit de visite avec l’enfant entièrement sur l’extérieur restant relativement à la marge. 
Parmi les évènements marquants de l’année écoulée, il faut retenir notamment la reprise 
des réflexions quant à la mise en place de visites pères-enfants au sein de la Maison 
d’Arrêt de Nevers. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

L’Espace Rencontre est le seul service de la Nièvre à proposer la mise en place des droits 
de visite. Sa reconnaissance partenariale est indéniable concernant notamment les moda-
lités de fonctionnement et relationnelles avec les différents partenaires sociaux, le Tribu-
nal, etc…. Le service est très fragile financièrement et connaît, à nouveau, un déficit.  
Les perspectives de l’année 2018 laissent entrevoir un nouveau déménagement du ser-
vice, la mise en place de « visites médiatisées » au sein de la maison d’arrêt de Nevers 
(ordonnance JAF et JE) ainsi qu’un renforcement du partenariat avec le SPIP notamment 
pour la mise en place de « groupes de paroles » sur la parentalité au sein de la Maison 
d’Arrêt. 
 
 

MEDIATION FAMILIALE 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le traitement et la prévention des situations de crise (conflits aigus dans la parenté et le 
couple) constituent un élément important des politiques familiales et des politiques de 
prévention en faveur des enfants en danger ou en risque de danger. La médiation fami-
liale est ainsi devenue un élément essentiel des politiques familiales. Le Service de Média-
tion familiale de la Nièvre est issu de la mutualisation des moyens et des compétences de 
deux services de médiation familiale dans la Nièvre (CAF et ADSEAN) en 2007 afin d’offrir 
aux Nivernais et aux ressortissants de la Cour d’Appel de Bourges (résidants éventuelle-
ment dans les départements limitrophes), l’accès à un service conventionné de médiation 
familiale. Un partenariat fort s’est développé entre les travailleurs sociaux partout sur le 
territoire (relais d’information…). Il est à souligner un travail important avec les Centres 
Sociaux (notamment celui de Fourchambault, la Charité sur Loire et Decize) mais aussi et 
surtout avec le Tribunal de Grande Instance qui accueille le service pour des entretiens 
dans le cadre des doubles convocations, un investissement des agents d’accueil et gref-
fières dans la transmission de plaquettes d’information aux usagers… Des échanges régu-
liers avec les JAF ont permis d’affiner les procédures de travail entre le service de média-
tion familiale et le TGI afin de répondre aux besoins des justiciables ayant recours à la 
médiation familiale. L’année 2017 a été une année de forte croissance Du 01/01/2017 au 
31/12/2017 le service de médiation familiale de la Nièvre a traité 425 dossiers (soit une 
augmentation de 158 dossiers par rapport à 2016) dont 246 demandes spontanées (+97) 
et 153 dossiers de médiation issus de la double convocation (+57 par rapport à 2016 : 
mise en place en de mars 2016) et 26 judiciaires (+ 4). Plus de 2/3 des personnes reçues 
ont des revenus modestes, voire très modestes, ce qui est un facteur important dans la 
mise en place ou non d’un processus de médiation familiale puisque celui-ci est tarifé se-
lon un barème CNAF et vient se surajouter aux différents coûts qu’engendre une sépara-
tion. La distance géographique est également un frein au passage à l’acte dans un proces-
sus de médiation. 

  



Sauvegarde 58 Rapport Global de Gestion 2017 Page 21/36 
 Version 12/07/18 

Le principe fondamental de la médiation repose sur l’engagement volontaire dans le pro-
cessus. Le nombre d’accords écrits et partiels est significatif (78%). Celui-ci témoigne 
d’une réelle adéquation entre l’offre de service et les besoins des personnes engagées 
dans un processus de médiation familiale. Il atteste également que ce processus particu-
lier permet aux personnes de mobiliser leurs compétences autour de la responsabilité pa-
rentale.  
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Le service se veut être un mode de résolution de conflits qui doit être proposé et acces-
sible à tout le monde, sur tout le département. L’activité va « naturellement » augmenter 
très vite (les indicateurs nationaux laissant présager une activité fortement en hausse 
(avec notamment la généralisation des doubles convocations…). Le service ne pourra pas 
concrétiser ses projets et accompagner la demande sans financements supplémentaires. 
La recherche de financement devient donc impérieuse à laquelle il sera nécessaire 
d’ajouter du temps de présence des médiateurs familiaux pour couvrir les besoins sur le 
département. 
 
 

AUDITION DES MINEURS 
 

a Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le Service Audition des Mineurs a été créé en mai 2007 afin de répondre à la demande 
des Juges aux Affaires Familiales suite à l’entrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007. Cette 
loi pose le principe que tout mineur capable de discernement (plus de 7 ans) peut être en-
tendu, à sa demande expresse et écrite, par le Juge ou un tiers mandaté par celui-ci, dans 
le cadre des procédures le concernant. 158 enfants et adolescents ont été reçus pour des 
entretiens d’audition, à leur demande durant cette année 2017. Nous rappelons que les 
auditions sont réalisées à la demande expresse et écrite du mineur auprès du Juge aux Af-
faires Familiales. A réception d’une ordonnance d’audition adressée par le magistrat (JAF) 
et suite à un contact de la famille, un rendez-vous est notifié par courrier invitant l’enfant 
mineur à se présenter au service pour être auditionné seul ou en présence de son avocat 
(avocat de l’enfant). Chaque audition se réalise en différents temps : 
 Un temps de présentation du service et de la mission qui lui a été confiée ; 
 Une explication sur les droits du mineur et le cadre de l’audition ; 
 Une rapide mise en confiance du mineur permettant ensuite le recueil de sa parole 

concernant sa situation de famille, son ressenti, ses souhaits… 
Chaque audition réalisée est conditionnée par la production d’un rapport d’audition qui 
est transmis au Juge dans le respect du délai de dépôt fixé sur chaque ordonnance.  
Ce rapport relate la parole du mineur. La position de tiers du professionnel réalisant 
l’audition permet ainsi de garantir au Juge la neutralité  
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Ce service reconnu et utile, ne peut persister qu’adossé à une structure existante, offrant 
la logistique nécessaire.  
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F. DISPOSITIF ENFANCE HANDICAP 
 

IME Claude JOLY  
 

a. Situation, activité et événements pour l’année écoulée 
 

L’Institut Médico Éducatif «Claude Joly» accueille en externat de semaine, des enfants et 
des jeunes de 4 à 20 ans, sur le site de Marzy pour une capacité autorisée de 53 places. 
Ces jeunes présentent une déficience intellectuelle moyenne à sévère accompagnée de 
plus en plus fréquemment de troubles associés ou s’inscrivant dans l’autisme en patholo-
gie première. Le service des Classes Externes est habilité à prendre en charge 18 enfants 
de 7 à 14 ans. Le service d’Accueil Familial Spécialisé permet de conjuguer soutien à la 
fonction parentale et aide logistique. L’établissement est ouvert 210 jours/an. 
 

L’activité réalisée est :  

IME 9 406 

Amendement Creton (orientations Foyer de Vie) 475 

Amendement Creton (orientations ESAT – FAM) 329 

Classes Externes 2 464 

Accueil Assistantes Familiales (nuitées) 255 

Journées réalisées 12 929 
 

Activité prévisionnelle 13 121 journées, contre 12 929 journées réalisées, nous faisons un 
constat négatif de 192 journées correspondant essentiellement à deux jours de fermeture 
afin de permettre la formation PECS 1 à l’ensemble du personnel éducatif, médical et pa-
ramédical.  
 

Organisation 
Sur l’IME, quatre unités d’accueil fonctionnent du lundi au vendredi en externat et à l’aide 
du Service des Assistantes Familiales pour trois jeunes sur des nuitées en semaine.  
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Une nouvelle organisation est engagée autour d’une réflexion partagée avec l’ensemble 
du personnel. La notion de référent de parcours est à l’étude mais également celle à partir 
de la création d’un poste de Coordinateur. Nous nous fixons début 2018 pour la mise en 
œuvre de ce projet. Face aux constats réalisés sur les jeunes en amendement CRETON, 
augmentation significative du nombre de situations et difficultés des familles à projeter 
leur jeune dans une structure adulte, une réflexion sur leur accompagnement doit être 
mise en œuvre afin de mieux préparer leur sortie d’IME. L’établissement s’est développé 
historiquement autour de quatre unités de vie. Nous engageons les équipes à repenser 
ses actions sur l’idée de projets transversaux et spécifiques. Les fiches actions du prochain 
CPOM devront être des axes prioritaires pour ajuster l’offre de service. Nous devons 
poursuivre l’inclusion des jeunes dans les établissements scolaires ordinaires. Nous avons 
encore 50 % des enfants qui ne sont pas scolarisés à l’extérieur de l’IME. 
 
 

SESSAD Arc en Ciel 
a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 

 

Le SESSAD Arc en Ciel, Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile est une 
structure légère destinée à maintenir et soutenir l’intégration de l’enfant atteint d’une dé-
ficience, dans son milieu naturel de vie. Le service assure ainsi une mission de soins ambu-
latoires, de suivi éducatif, de guidance parentale. Il assure également une mission de sou-
tien à l’intégration sociale et scolaire des enfants et adolescents. Le SESSAD est adapté à 
de très jeunes enfants et à leurs parents dès l’annonce du handicap.  
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Le SESSAD Arc en Ciel est habilité pour intervenir auprès de vingt-cinq enfants et adoles-
cents de 0 à 16 ans. Le service est ouvert 210 jours/an. 
L’action du SESSAD, conformément à ses textes de référence, se définit au plus près de la 
conduite du projet individualisé de chaque enfant.  

 prise en charge précoce, 

 intervention au domicile,  

 prise en charge précoce, 

 aide au développement psychomoteur, 

 avec conseil et accompagnement des familles et de l’entourage, 

 soutien à l’intégration et/ou l’acquisition de l’autonomie,  

 préparation des orientations collectives ultérieures. 
Le SESSAD est composé d’une équipe pluridisciplinaire qui intervient sur les différents 
lieux de vie de l’enfant. L’activité prévisionnelle 2017 est de 2 993 interventions ;  
le nombre réalisé est de 2 931, soit 62 interventions en moins qui peut s’expliquer par le 
non recrutement d’une psychomotricienne sur 11 mois et le poste vacant d’orthophoniste 
à partir d’août. Le nombre global de kilomètres effectués par les professionnels du SES-
SAD Arc en Ciel en 2017 est de 47 580 km. En moyenne, cela continue de représenter 33% 
du temps de travail. Suite à l’éloignement géographique de Nevers, les professionnels ont 
optimisé leurs déplacements en regroupant leurs prises en charge.  
 

Les interventions réalisées sur l'année se répartissent ainsi : 
 AU DOMICILE 

Lieux de vie de l’enfant 
AU SESSAD 

AUPRES DE L'ENFANT 

directes 

AU BENEFICE DE L'ENFANT 

indirectes 

2015 71 % 29 % 94 % 6 % 

2016 78,5% 21,5% 94% 6% 

2017 84 % 16 % 94 % 6 % 

La file active sur l’année s’élève à trente-deux enfants. La liste d’attente reste impor-
tante : 42 enfants. Nous constatons au 30/12/2017 que la répartition étiologique des en-
fants se situe sur la déficience intellectuelle légère et moyenne pour 26 enfants. 17 en-
fants ne relèvent pas de l’agrément actuel. Ceci s’explique par l’existence d’une double 
expertise qui, d’une part, permet à des enfants de se restaurer pour passer de la défi-
cience moyenne à la déficience légère. Et d’autre part d’intervenir sur des problématiques 
d’enfant dont l’orientation se base sur l’aspect déficitaire mais qui se révèlent être soit 
une déficience du psychisme, soit des troubles importants du comportement, chez des 
enfants avec une efficience cognitive normale, mais dans un retard d’apprentissage sco-
laire conséquent. 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives  
 

Nous constatons une activité très soutenue par l’ensemble de l’équipe du fait de la com-
plexité de certains accompagnements notamment dans les réponses thérapeutiques à 
apporter.  
Nous devrons engager une réflexion et une élaboration avec l’ensemble des personnels 
des deux SESSAD pour aboutir à la création d’un SESSAD unique. Nous nous fixons 2018 
pour présenter un projet construit. Le service rencontre toujours des difficultés pour em-
baucher des personnels paramédicaux. Il nous faut trouver une politique plus offensive 
pour rendre plus attractive l’offre de service. Afin de garantir et de répondre à certains 
besoins de soins, nous serons amenés à travailler et à conventionner avec des profession-
nels en libéral.  
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IME VAUBAN 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

L’établissement est ouvert 210 jours par an. L’IME est un internat de semaine. 
L’IME est aujourd’hui autorisé pour 75 places dont 34 places à Guipy, 6 places à Corbi-
gny, 20 places à Nevers et 15 places à Cosne sur Loire.  
Une classe transplantée fonctionne à la Cité scolaire de Decize. Elle est rattachée au site 
de Guipy. 
Effectif au 1er Janvier 2017 : 78 jeunes. 
Effectif au 31/12/2017 : 68 jeunes (conforme aux déclarations trimestrielles à la CPAM). 
Pyramide des âges : 13/15 ans = 15 ; 16/19 ans = 53 ; 20/24 ans = 0. 
Il y a eu 92 mouvements dans l’année dont 58 garçons et 34 filles. 
942 journées non réalisées en raison de l’accueil de jeunes en séquentiel et 87 journées 
non réalisées pour cause d'hospitalisations psychiatriques.  
Suivi Externalisé : Ce dispositif permet de proposer un accompagnement du jeune à partir 
de son lieu de domiciliation.  

 

ACTIVITE 2015 2016 2017 

Capacité autorisée 75 75 75 

Nombre de journées d'ouverture 210 210 210 

Nombre théorique de journées 15 750 15 750 15 750 

Nombre de journées accordées 15 120 15 120 15 120 

Nombre réel de journées 14 554 13 593 12 551 

Ecart de journées 566 1 527 2 569 

dont semi-internat 6 976 4 857 7 749 

dont internat 5 658 7 554 4 802 

dont suivi-externalisé 1 920 1 182 878 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

L’UE de l’établissement a trouvé son point d’équilibre sauf sur le site de Nevers où il fau-
dra envisager de repenser le projet Bagatelle pour une meilleure articulation avec le bi-
nôme « scolarité ». Le site de Decize est récent et doit progressivement se développer en 
effectif jeunes. 
Le travail de réflexion autour du projet 95 jours est en cours de finalisation. Un groupe 
s’est mis en place pour réfléchir avec un intervenant extérieur sur les contenus de ce nou-
vel accompagnement appelé REPIT. Il devra rendre pour fin 2018 son projet. 
 
 

ITEP LES COTTEREAUX 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

L’ITEP est agréé pour l’accueil de 36 enfants ou jeunes de 6 à 18 ans répartis en 24 places 
d’internat et 12 de semi-internat. L’activité prévisionnelle 2017 a été établie à 5983 jour-
nées. L’activité réalisée a été en excédent de 726 journées. Soit 6709 journées effectuées. 
(112 % taux d’occupation). Cette différence s’explique par un accueil de 42 enfants ou 
jeunes sur le premier semestre et de 38 sur le second. L’établissement est ouvert 186 
jours par an. L’activité de l’ITEP est aussi marquée par une adaptation constante des Pro-
jets Personnalisés d’Accompagnement. Il en résulte une évolution sur des modes de prise 
en charge variés et souples permettant des expériences multiples d’inclusion en milieu 
ordinaire. L’internat et le semi internat ont été en mouvement permanent durant l’année.  
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Le nombre d’enfants et de jeunes suivi par des services sociaux reste très important 
(47%). Parmi ces usagers, 10 sont placés en famille d’accueil. 71% des usagers accueillis 
ont plus de 11 ans. Le fonctionnement de l’établissement, l’activité éducative et les répar-
titions sur l’hébergement s’adaptent en conséquence de cette donnée. Enfin, les activités 
pédagogiques et thérapeutiques ont permis de soutenir et de participer à la résolution 
des difficultés de bon nombre d’enfants et de jeunes. Des projets ambitieux ont été me-
nés et très appréciés par nos partenaires. 
Parmi les résultats significatifs de l’année 2017, il faut noter que 11 usagers ont obtenu un 
diplôme, 6 ASSR2, 3 CFG, 1 brevet des collèges et 1 CAP. Faits marquants de l’année 
2018 : L’obtention d’un Prix Qualité délivré par l’ARS a permis à l’établissement 
d’organiser une porte ouverte (1ère du nom), début des travaux pour l’accessibilité (stoppé 
pour le désamiantage) et un travail pour réformer l’outil informatique de modulation des 
horaires. Divers projets pédagogiques ambitieux ont été entrepris par l’UE1, l’UE2 et l’UE3 
(concours de BD, réalisation d’un doudou qui se promène dans tous les ITEP de France 
etc…). Pour la quatrième année consécutive, l’exercice financier a été excéden-
taire (60 314.82 €). Cet excédent est principalement dû aux reprises de provisions pour re-
traite, au groupe II, remplacement de trois salariés avec des coefficients moins important 
et économie sur la dotation aux amortissements les gros travaux prévus (accès handica-
pés, réfection hébergement etc.. reportés dans l’attente du désamiantage). 
 

 2015 2016 2017 

CA N-2 CA N-1 CA N 

Journées théoriques 6 516 6 417 6 647 

Journées prévisionnelles 5 865 5 879 5 983 

Journées réalisées 6 183 6 512 6 709 

Taux d’occupation 105% 110% 112% 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

De nouvelles perspectives concernant la réorganisation en dispositif ont été initiées et se-
ront mise en œuvre durant l’année 2018. Les projections budgétaires dépendront des 
choix qui seront retenus au niveau de la direction du DEH (Dispositif Enfance Handicap) et 
associative. En l’état, l’activité de l’ITEP devra se poursuivre avec les mêmes moyens et les 
mêmes ambitions pour garantir la qualité des actions. 

 
 

SESSAD VAL DE LOIRE 
 

a. Situation, activité et évènements pour l’année écoulée 
 

Le service est ouvert 183 jours/an. Le SESSAD est conventionné pour 17 enfants ou jeunes 
de 4 à 18 ans. L’activité prévisionnelle a été établie à 1643 actes. L’activité réalisée a été 
inférieure de 364 actes, soit 1279 actes effectués (70.04% taux d’occupation). Ce résultat 
est conforme aux réelles possibilités d’accompagnement des enfants et des jeunes propo-
sés au SESSAD en 2017. Pour l’ensemble des usagers accueillis,  44 % des interventions 
ont été réalisés au-delà d’un rayon de  21 kms dont 21 % à plus de 40 kilomètres et 23% à 
plus de 60 kms. Le temps de transport des professionnels a dépassé les 619 heures de tra-
vail pour 815 interventions à l’acte. Le travail en réseau et en dispositif avec l’ITEP a per-
mis de répondre avec efficacité à des situations particulières.  
Les orientations des usagers dans des structures sociales ou médico-sociales à la sortie du 
dispositif d’accompagnement sont satisfaisantes au regard des problématiques rencon-
trées. L’année 2017 donne un assez bon reflet des capacités du service et de ses limites en 
termes d’activité. Le résultat excédentaire (46 910.44 €) traduit les efforts de gestion en-
trepris et l’organisation retenu pour le fonctionnement du service. 
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 2015 2016 2017 

CA N-2 CA N-1 CA N 

Journées théoriques 1 826 1 816 1 826 

Journées prévisionnelles 1 643 1 634 1 643 

Journées réalisées 1 295 1 406 1 279 

Taux d’occupation 70.92% 77.42% 70.04% 
 
 

b. Evolutions prévisibles et perspectives 
 

Nous devrons engager une réflexion avec l’ensemble des personnels des deux SESSAD 
pour aboutir à la création d’un SESSAD unique. L’année 2018 sera consacrée à la construc-
tion d’un projet commun. Aussi, le projet d’accueil de la « clé de champs » dans les locaux 
du SESSAD dans sa version actuel devra être poursuivi avec une réflexion probable 
d’installation à terme d’un nouveau partenaire si le SESSAD s’installe dans de nouveau lo-
caux. Le travail avec des intervenants en libéral devra aussi se poursuivre afin de garantir 
une offre de soin importante et non contraignante pour les finances du SESSAD. 

 
 

III. Principaux risques et incertitudes  
 

La « frénésie » réglementaire et normative ne connait pas de répit et devrait se poursuivre 
dans les années à venir. En effet, la démarche «une réponse accompagnée pour tous» consti-
tue un changement de paradigme important dans la mise en œuvre des politiques du handicap 
et est désormais entrée dans sa phase de généralisation par effet de l’article 89 de la loi du  
26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé.  
L’ARS1 Bourgogne Franche Comté précise que celle-ci «porte l’ambition d’aboutir à une évolu-
tion systémique de l’organisation de la réponse apportée aux personnes sans solution chez eux 
ou dans leurs familles, hospitalisées ou en établissement médico-social avec une inadéquation 
de leur accompagnement».  
La stratégie quinquennale de l’évolution de l’offre exposée dans le ROB2 2018 de l’ARS énonce 
que pour accompagner cette démarche, un plan de transformation massif de l’offre sociale, 
médico-sociale et sanitaire d’accompagnement des personnes handicapées s’engage, avec 
l’objectif, inscrit dans la feuille de route de la secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, 
chargée des personnes handicapées, d’organiser «une bascule rapide et d’ampleur au profit 
d’un accompagnement, spécialisé ́si nécessaire, en milieu ordinaire».  
De plus, et ce depuis cette année, le secteur médico-social est désormais intégré́ au sein du 
Plan ONDAM3 2018-2022 qui permet l’appui à la transformation du système de santé. Il vise à 
garantir la pérennité́ du système de santé ainsi que l’amélioration de la qualité ́des prises en 
charge dans une logique d’efficience de la dépense.  
Enfin, la réforme de la tarification Serafin-PH4, annoncée pour une exploitation des données en 
2020, est entrée dans la deuxième phase de travaux, consacrée au choix du modèle de tarifica-
tion puis à la stimulation de ses impacts. 
Le rapprochement «besoin et prestation» rappelle la tarification à l’activité (T2A)5 dont l’échec 
reconnu par bon nombre d’observateurs et praticiens peut nous inciter à la plus grande pru-
dence. 
Sans oublier, la réforme sur la protection des données personnelles qui vient renforcer la loi 
française en la matière et va nous contraindre dans nos fonctionnements au quotidien à la-
quelle s’ajoute différents plans préventifs (lutte contre le terrorisme…).  

                                                           
1 Agence Régionale de Santé 
2 Rapport d’Orientation Budgétaire  
3 Objectif National des Dépenses d’Assurance Maladie 
4 Réforme pour une adéquation des financements aux parcours des Personnes handicapées (site internet handicap.gouv.fr) 
5 Mode de financement des établissements de santé issu de la réforme hospitalière du plan Hôpital 2007 
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Les politiques publiques semblent aujourd’hui toutes converger pour faire évoluer les pra-
tiques issues des loi 2002, 2005, 2007 et 2009 en transformant les établissements et services 
en dispositifs sur mesure pour que des prestations répondent à des besoins identifiés par des 
référents de parcours, afin de mieux répartir les ressources pour apporter une réponse à tous.  
Sans s’opposer à ces évolutions, il convient d’être vigilant dans leur mise en œuvre afin de 
proposer des orientations qui donnent du sens à ces parcours et ce, dans l’intérêt supérieur de 
la personne vulnérable. C’est bien sur ce dernier point que la Sauvegarde se retrouve par sa 
militance, depuis de nombreuses années, dans ses dynamiques internes ou multi-partenariales 
afin de proposer des réponses innovantes à des besoins spécifiques auprès des personnes en 
situation de vulnérabilité. 
 
 

IV. Ressources Humaines  
A. Les ressources humaines en quelques chiffres 
 

L’effectif total au 31/12/2017 est de 369 salariés répartis en 126 hommes et 243 femmes. 
 
 

B. Mouvement du personnel 
 

 Les arrivées : 
Il y a eu 295 embauches en CDD sur l’année 2017 ce qui représente environ 521 contrats et ave-
nants. On compte 36 embauches en CDI. 

 

 Les départs  
30 départs de CDI sur l’année 2017, répartis de la manière suivante : 

 2017 

Démission 13 

Licenciements     7* 

Retraite 4 

Rupture conventionnelle   5 

Décès   0 

Fin de période d’essai   1 

* dont 6 licenciements pour inaptitude 
 
 

C. Absences comparées sur les 3 dernières années  
 

 2015 2016 2017 

Maladie (en jours) 9161 10301 7334 

Taux d’absentéisme (en %) 10.39 11.83 8.47 
 

COMPARATIF ABS MAL PAR CATEGORIE SUR LES 2 DERNIERES ANNEES 
 

 

MALADIE 2016 MALADIE 2017 ECART % d'évolut° 

CADRES 1198 921 -277 - 23.12  

AGENTS DE MAITRISE 237 155 -82 -34.60  

TECH. ASS. 3852 2986 -866   22.48 

EMPLOYES 2271 1692 -579 -25.50 

OQ 1666 333 -1333 -80.00 

ONQ 1077 1247 170 15.78 

TOTAL 10301 7334 -2967 -28.80  
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AT 2016 AT 2017 ECART % d'évolut° 

CADRES 0 32 32   

AGENTS DE MAITRISE 0 100 100 
 TECH. ASS. 104 50 -54 -51.92 

EMPLOYES 104 383 279 268.26 

OQ 280 25 -255 -91,07 

ONQ 63 15 -48 -76.19 

TOTAL 551 605 54  9.80 

      

 

MI TPS THERAP 
2016 

MI TPS THERAP 
2017 ECART % d'évolut° 

CADRES 0 41 41 
 AGENTS DE MAITRISE 107 92 -15 -14.01 

TECH. ASS. 294 406 112 38.09 

EMPLOYES 71 17 -54 -76.05 

OQ 38 14 -24 -63.15 

ONQ 0 67 67   

TOTAL 510 637 127  24.90 
 
 

D. Mobilité 
 

Axe de travail toujours d’actualité sur 2017 dans le cadre de la GPEC : la mobilité (interne, ex-
terne, volontaire sécurisée et temporaire), est un des outils permettant de lutter contre l’usure 
des personnels. 
 

Quelques chiffres pour 2017 (toutes catégories professionnelles confondues) : 
- mobilité interne : 3 
- prêt de personnel interne : 3 
 
 

E. Formation 
 

Afin de répondre aux nouvelles obligations légales en matière de formation professionnelle et 
suite à la réforme issue de la Loi n°2014-288 du 5 mars 2014, le principe global de la formation est 

à repenser afin d’optimiser le plan de formation. 

Différents axes engagés sur 2017 : accompagnement  du vieillissement des personnes accueillies; 
formation de 5 ETS ; gestion des situations de crise, d’agressivité et de violence ; maladies  et défi-
cience psychiques 
 
 

E. Autres conditions de vie relevant de l’Association 
 

a. Activités sociales 
 2016 2017 

Contributions aux financements du Comité d’Entreprise  
(fonctionnement et œuvres sociales) 

277 876 € 282 539 € 
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b. Autres charges sociales 

 2016 2017 

Coût pour l’Association de prestations liées à la prévoyance 115 232 € 116 792 € 

Coût pour l’Association de prestations liées à la mutuelle 241 609 € 244 666 € 

Coût pour l’Association de prestations liées aux retraites  
complémentaires 

683 341€ 677 961€ 

 
 

V. Exposé du résultat et du bilan 
 

 voir pages suivantes. 
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CHARGES

PRODUITS

Résultat excédentaire 
3,71 %

Charges 
financières

et 
exceptionnelles

1,96 %

Autres charges 
d'exploitation

7,18 %

Charges de 
personnel
69,33 %

Consommations 
et services 
extérieurs
17,83 %

Produits  financiers
et exceptionnels

1,08 %

Prestations de 
services et autres 

pdts divers
14,46 %

Activité ESAT
8,75 %

Produits
de la 

tarification 
& assimilés 

75,70 %

COMPTE DE RESULTAT 2017
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ACTIF

PASSIF

Trésorerie
20,24 %

Actif Circulant 
13,29 %

Actif 
immobilisé 

66,46 %

Dettes à court 
terme 14,51 %

Emprunts
19,59 %

Provisions & 
fonds dédiés 

10,85 %

Capitaux 
propres 
55, 05 %

BILAN 2017
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VI.  Affectation des résultats  
 
Arrêt du résultat comptable 
 
 Résultat des établissements de gestion conventionnée  + 417 961.30 € 
     hors CPOM (inclus DAH,  Siège Social et SSP) 
 Résultat des établissements de gestion conventionnée CPOM  
     (DEH et DAT) : + 610 387.12 € 
 Résultat des budgets de gestion non conventionnée  
     (ESAT Production, Intermède, SSFA, Gestion Associative) : + 56 517.43 € 
 
 Soit un total de :  + 1 084 865.85 € 

 
 

Résultat des gestions non conventionnées 
 

 Le déficit des services agréés sans reprise de résultat, est affecté : 
 en report à nouveau déficitaire (Intermède - Espace Rencontre) - 27 564.51 € 

(qui porte le report à nouveau déficitaire à – 223 525 €) 
 en report à nouveau déficitaire (Intermède – Médiation Familiale) - 56 711.71 € 

 (qui porte le report à nouveau déficitaire à – 227 603.11 €) 
 en report à nouveau déficitaire (Intermède – Audition de Mineurs) - 3 036.42 € 

 (qui porte le report à nouveau déficitaire à – 16 952.09 €) 
 

 Le déficit de l’ESAT Production « Le Morvan » est affecté : 
 en report à nouveau déficitaire - 16 268.81 € 

(qui porte le report à nouveau déficitaire à -16 268.81 €) 

 L’excédent de l’ESAT Production « F. Poirier » est affecté : 
 en report à nouveau excédentaire + 134 103.03 € 

(pour compensation déficit Cosne et Morvan et qui porte le report à nouveau excédentaire à 134 
103.03 €) 

 L’excédent de l’ESAT Production « Les Cottereaux » est affecté : 
 en report à nouveau déficitaire + 15 321.78 € 

(qui porte le report à nouveau déficitaire à – 308 851.71 €) 
 

 Le déficit du suivi des familles d’accueil est affecté : 
 en report à nouveau excédentaire - 660.11 € 

(qui porte le report à nouveau excédentaire à 6 575.75 €) 
 

 L’excédent de gestion associative (+ 11 334.18 €) est affecté : 
 en réserve pour projet associatif (Association) + 11 492.11 € 
 en report à nouveau déficitaire (Locatif Arpège) - 26 771.80 € 

(qui porte le report à nouveau déficitaire à – 348 915.39 €) 
 en réserves à l’investissement (Locatifs Baye et Montsauche) + 26 613.87 € 

 
 
Budgets de gestion conventionnée hors CPOM 
 
 affectation du résultat des budgets de gestion conventionnée hors CPOM (dont + 40 914.41 € de reprise 
de résultats de 2006 à 2016) d’un montant de + 417 961.30 € au poste "résultat sous contrôle de tiers finan-
ceurs". 
  



Sauvegarde 58  Rapport Global de Gestion 2017 Page 35/36 
  Version 12/07/18 

Budgets de gestion conventionnée sous CPOM 
 
 affectation du résultat des budgets sous CPOM (Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens) d’un 
montant de + 610 387.12 € (dont + 5 000 € de reprise de résultat 2016 pour l'ITEP Les Cottereaux) pour 2017 
dans le respect des dispositions de l’article R314-51 du Code de l’Action Sociale et des Familles, comme suit : 

 imputation en réserve à l’investissement  
(IME Vauban) + 260 000 € 

 imputation en réserve de compensation des déficits 
(IME Vauban, ITEP, SESSAD Val de Loire, DAT)  + 35 479.43 € 

 imputation en réserve de compensation des charges d’amortissement                        
(Financement PPI 2018-2022 ITEP, SESSAD AEC et VDL, IME C.Joly) + 300 000 € 

 imputation en réduction de charges (IME Vauban) + 10 000 € 

 imputation en report à nouveau déficitaire (DAT) 
(qui porte le report à nouveau déficitaire à 0 €)                                                 +  4 907.69 €  

 
 
Autres affectations 
 
 réaffectation partielle de la réserve de compensation des déficits en réserve de compensation des charges 
d’amortissement des budgets sous CPOM (Financement PPI 2018-2022) pour un montant de + 600 000 € 
dans le respect des dispositions de l’article R314-51 du Code de l’Action Sociale et des Familles 
 
 imputation du report à nouveau déficitaire Association sur la  réserve pour projet associatif - 1 998 591.89 € 

 (qui porte le report à nouveau déficitaire à 0) 
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Siège Social 
21, rue du Rivage - BP 20 -  58019 NEVERS CEDEX 

Tél : 03.86.61.38.79 - siegesocial@sauvegarde58.org 

Etablissement et Service d’Aide par le Travail  
"Les Cottereaux"  
Route de St Laurent - 58200 Cosne-sur-Loire 
Tél : 03.86.26.82.02 - esatcosne@sauvegarde58.org 

Service d'Accompagnement à la Vie Sociale "Arpège" 
99 rue du Maréchal Leclerc - 58200 Cosne-sur-Loire 
Tél. 03.86.26.84.02 - arpege@sauvegarde58.org 
 
Service de suivi des familles d’accueil 
99 rue du Maréchal Leclerc - 58200 Cosne-sur-Loire 
Tél. 03.86.26.84.02 - ssfa@sauvegarde58.org 

Etablissement et Service d’Aide par le Travail "Le Morvan"  
Rue de la Croix Chazelles – BP 18  
58230 Montsauche-les-Settons 
Tél : 03.86.84.56.48 – esat.savsmorvan@sauvegarde58.org 

Service d'Accompagnement à la Vie Sociale "Le Morvan" 
Rue de la Croix Chazelles – BP 18  
58230 Montsauche-les-Settons 
Tél : 03.86.84.56.48 - esat.savsmorvan@sauvegarde58.org 

Institut Médico-éducatif "Vauban" 
1 rue Vauban - 58420 Guipy 
Tél : 03.86.29.66.24 - Fax : 03.86.29.69.05 
imevauban@ sauvegarde58.org 

Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
"Les Cottereaux" 
Route de St Laurent – BP 137   58206 Cosne-sur-Loire 
Tél : 03.86.26.82.01 - itepcottereaux@sauvegarde58.org 
 

Villa : Lieu de vie des enfants accueillis à l'I.T.E.P  
52, rue Victor Hugo – 58200 Cosne-sur-Loire 
Tél : 03.86.28.19.63 - itepcottereaux@sauvegarde58.org 
 
Institut Médico-éducatif "Vauban" - Antenne de Cosne  
44 avenue du 85ème de ligne - 58200 Cosne-sur-Loire 
Tél : 03.86.20.05.47  
imevauban.pedago.cosne@ sauvegarde58.org 

Foyer de vie "La Résidence des Etangs" 
Baye - 58110 Bazolles 
Tél 03.86.58.39.20 - res.etangs@sauvegarde58.org 

Foyer "Les Eduens" 
17 Faubourg des Fossés- 58120 Château-Chinon 
Tél 03.86.85.26.30 - residenceeduens@sauvegarde58.org 

Foyer d’Accompagnement et de Soutien "Le Saule" 
11 bis, impasse André Marie Ampère  
58640 Varennes-Vauzelles 
Tél : 03.86.21.86.00 - faslesaule@sauvegarde58.org  

Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile 
"Val de Loire" 
130 rue du Dr Gaulier – 58640 Varennes-Vauzelles 
Tél : 03.86.37.58.39 - sessadvl@sauvegarde58.org 

Foyer Bourgoin "La Pétroque" 
Route des Saulaies - 58180 Marzy  
Tél : 03.86.36.26.90 - foyerbourgoin@sauvegarde58.org  

Institut Médico-éducatif "Claude Joly" et son Service de 
"classes intégrées" 
31 rue des Charrons - 58180 Marzy   
Tél : 03.86.71.67.10 - imeclaudejoly@sauvegarde58.org 
 
Service d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile 
"Arc en Ciel" 
31 rue des Charrons - 58180 Marzy   
Tél : 03.86.23.05.52 - sessadaec@sauvegarde58.org 

Etablissement et Service d’Aide par le Travail "F. Poirier" 
7 bis, rue des Champs Pacaud - 58000 Nevers 
Tél : 03.86.71.92.70 - esatnevers@sauvegarde58.org 

Institut Médico-éducatif "Vauban" - Antenne de Nevers 
 

Atelier « Bagatelle » 
16 rue de la Bagatelle – 58000 CHALLUY - Tél : 03.86.37.69.83 ou 
09.64.42.96.70 - imevauban.bagatelle@ sauvegarde58.org 
 

Internat  
43 bis rue de la Chaussade – 58 000 NEVERS – Tél : 09.61.31.41.19 
ou 03.86.36.47.85 – imevauban.chaussade@sauvegarde58.org 

Service d’Action Educative en Milieu Ouvert  
39 rue du Docteur Léveillé – BP 400– 58000 Nevers  
Tél : 03.86.71.89.60 - sermo@sauvegarde58.org 
 
Espace Rencontre 
6 bis, rue de Ravelin – BP 400 – 58000 Nevers  
Tél : 03.86.59.52.87 - intermede@sauvegarde58.org 
 
Médiation Familiale 
64 rue du Docteur Léveillé – BP 400– 58000 Nevers  
Tél : 03.86.71.07.35 - Portable : 06.47.87.92.73 
mediation@sauvegarde58.org 
 
Audition des mineurs 
64 rue du Docteur Léveillé – BP 400– 58000 Nevers  
Tél : 03.86.59.52.87 – audition@sauvegarde58.org 
 
Foyer Bourgoin – annexe filles 
Route de Bourges – 58000 CHALLUY 
Tél : 03.86.38.14.15 – foyerbourgoin@sauvegarde58.org 

Légende : 
 

 Siège social 
 

 Dispositif Enfance Handicap 
 

 Dispositif Protection de l’Enfance 
 

 Dispositif Adulte Handicap 
 

 Dispositif Aide par le Travail 
 

 Service mandataire à la protection des majeurs 
 

Service de Sauvegarde et de Protection 
48 avenue Colbert – BP828 - 58008 Nevers Cedex 
Tél : 03.86.57.24.19 – ssp@sauvegarde58.org 

Institut Médico-éducatif "Vauban" - Antenne de Decize  
(accueil dans les locaux du collège Maurice Genevoix) 
51 route d’Avril – 58200 DECIZE  – Tél : 06.80.22.88.42 
Imevauban.decize@sauvegarde58.org 

Institut Médico-éducatif "Vauban"Antenne de Corbigny 
4, chemin des Grands Maincy - 58800 Corbigny 
Tél : 09.64.11.20.37 – imevauban.corbigny@ sauvegarde58.org 

Centre Habitat "Les Chailloux" 
61, rue des Chailloux - 58000 Nevers  
Tél : 03.86.57.30.86 - chailloux@sauvegarde58.org  
 
SAJ "La Clé des Champs" 
60 rue Jean Gautherin - 58000 Nevers 
Tél : 03.86.23.03.41 - faslesaule@sauvegarde58.org  

Une Association 
à vocation 

départementale… 
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